
Le baptême, 
aspects biblique et dogmatique 

 Premier des sacrements de l’initiation, la pratique du baptême semble connaître 
depuis quelques années des mutations profondes. Tandis que le baptême des petits 
enfants recule, les demandes provenant de grands jeunes ou de jeunes adultes progressent 
de manière constante. 
 Occasion d’une fête « intime » autrefois, restreinte au noyau familial, la pratique 
du baptême constitue bien souvent désormais la première rencontre des familles des deux 
parents non encore mariés. 

 Pourquoi baptiser ? Que pouvons-nous attendre du sacrement du baptême ? Que 
faire de la question du salut ?  

I. Aspect biblique  
II. Que dit la théologie dogmatique ?  
III. Qu’en attendre pour aujourd’hui ? 

Exode XIV, 15-31 - XV, 1-2 
15 Le Seigneur dit à Moïse : « Pourquoi crier vers moi ? Ordonne aux fils d’Israël de se 
mettre en route ! 
16 Toi, lève ton bâton, étends le bras sur la mer, fends-la en deux, et que les fils d’Israël 
entrent au milieu de la mer à pied sec. 
17 Et moi, je ferai en sorte que les Égyptiens s’obstinent : ils y entreront derrière eux ; je 
me glorifierai aux dépens de Pharaon et de toute son armée, de ses chars et de ses 
guerriers. 
18 Les Égyptiens sauront que je suis le Seigneur, quand je me serai glorifié aux dépens de 
Pharaon, de ses chars et de ses guerriers. » 
19 L’ange de Dieu, qui marchait en avant d’Israël, se déplaça et marcha à l’arrière. La 
colonne de nuée se déplaça depuis l’avant-garde et vint se tenir à l’arrière, 
20 entre le camp des Égyptiens et le camp d’Israël. Cette nuée était à la fois ténèbres et 
lumière dans la nuit, si bien que, de toute la nuit, ils ne purent se rencontrer. 
21 Moïse étendit le bras sur la mer. Le Seigneur chassa la mer toute la nuit par un fort 
vent d’est ; il mit la mer à sec, et les eaux se fendirent. 
22 Les fils d’Israël entrèrent au milieu de la mer à pied sec, les eaux formant une muraille 
à leur droite et à leur gauche. 
23 Les Égyptiens les poursuivirent ; tous les chevaux de Pharaon, ses chars et ses guerriers 
entrèrent derrière eux jusqu’au milieu de la mer. 
24 Aux dernières heures de la nuit, le Seigneur observa, depuis la colonne de feu et de 
nuée, l’armée des Égyptiens, et il la frappa de panique. 
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25 Il faussa les roues de leurs chars, et ils eurent beaucoup de peine à les conduire. Les 
Égyptiens s’écrièrent : « Fuyons devant Israël, car c’est le Seigneur qui combat pour eux 
contre nous ! » 
26 Le Seigneur dit à Moïse : « Étends le bras sur la mer : que les eaux reviennent sur les 
Égyptiens, leurs chars et leurs guerriers ! » 
27 Moïse étendit le bras sur la mer. Au point du jour, la mer reprit sa place ; dans leur 
fuite, les Égyptiens s’y heurtèrent, et le Seigneur les précipita au milieu de la mer. 
28 Les eaux refluèrent et recouvrirent les chars et les guerriers, toute l’armée de Pharaon 
qui était entrée dans la mer à la poursuite d’Israël. Il n’en resta pas un seul. 
29 Mais les fils d’Israël avaient marché à pied sec au milieu de la mer, les eaux formant 
une muraille à leur droite et à leur gauche. 
30 Ce jour-là, le Seigneur sauva Israël de la main de l’Égypte, et Israël vit les Égyptiens 
morts sur le bord de la mer. 
31 Israël vit avec quelle main puissante le Seigneur avait agi contre l’Égypte. Le peuple 
craignit le Seigneur, il mit sa foi dans le Seigneur et dans son serviteur Moïse. 
XV 01 Alors Moïse et les fils d’Israël chantèrent ce cantique au Seigneur : « Je chanterai 
pour le Seigneur ! Éclatante est sa gloire : il a jeté dans la mer cheval et cavalier ! 
02 Ma force et mon chant, c’est le Seigneur : il est pour moi le salut. Il est mon Dieu, je le 
célèbre ; j’exalte le Dieu de mon père. 

Actes VIII, 26-39 
26 L’ange du Seigneur adressa la parole à Philippe en disant : « Mets-toi en marche en 
direction du sud, prends la route qui descend de Jérusalem à Gaza ; elle est déserte. » 
27 Et Philippe se mit en marche. Or, un Éthiopien, un eunuque, haut fonctionnaire de 
Candace, la reine d’Éthiopie, et administrateur de tous ses trésors, était venu à Jérusalem 
pour adorer. 
28 Il en revenait, assis sur son char, et lisait le prophète Isaïe. 
29 L’Esprit dit à Philippe : « Approche, et rejoins ce char. » 
30 Philippe se mit à courir, et il entendit l’homme qui lisait le prophète Isaïe ; alors il lui 
demanda : « Comprends-tu ce que tu lis ? » 
31 L’autre lui répondit : « Et comment le pourrais-je s’il n’y a personne pour me guider ? » 
Il invita donc Philippe à monter et à s’asseoir à côté de lui. 
32 Le passage de l’Écriture qu’il lisait était celui-ci : Comme une brebis, il fut conduit à 
l’abattoir ; comme un agneau muet devant le tondeur, il n’ouvre pas la bouche. 
33 Dans son humiliation, il n’a pas obtenu justice. Sa descendance, qui en parlera ? Car sa 
vie est retranchée de la terre. 
34 Prenant la parole, l’eunuque dit à Philippe : « Dis-moi, je te prie : de qui le prophète 
parle-t-il ? De lui-même, ou bien d’un autre ? » 
35 Alors Philippe prit la parole et, à partir de ce passage de l’Écriture, il lui annonça la 
Bonne Nouvelle de Jésus. 
36 Comme ils poursuivaient leur route, ils arrivèrent à un point d’eau, et l’eunuque dit : 
« Voici de l’eau : qu’est-ce qui empêche que je sois baptisé ? » 
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38 Il fit arrêter le char, ils descendirent dans l’eau tous les deux, et Philippe baptisa 
l’eunuque. 
39 Quand ils furent remontés de l’eau, l’Esprit du Seigneur emporta Philippe ; l’eunuque 
ne le voyait plus, mais il poursuivait sa route, tout joyeux. 

Actes X, 44-48 
44 Pierre parlait encore quand l’Esprit Saint descendit sur tous ceux qui écoutaient la 
Parole. 
45 Les croyants qui accompagnaient Pierre, et qui étaient juifs d’origine, furent stupéfaits 
de voir que, même sur les nations, le don de l’Esprit Saint avait été répandu. 
46 En effet, on les entendait parler en langues et chanter la grandeur de Dieu. Pierre dit 
alors : 
47 « Quelqu’un peut-il refuser l’eau du baptême à ces gens qui ont reçu l’Esprit Saint tout 
comme nous ? » 
48 Et il donna l’ordre de les baptiser au nom de Jésus Christ. Alors ils lui demandèrent de 
rester quelques jours avec eux. 

Luc III, 15-18.21-22 
15 Or le peuple était en attente, et tous se demandaient en eux-mêmes si Jean n’était pas 
le Christ. 
16 Jean s’adressa alors à tous : « Moi, je vous baptise avec de l’eau ; mais il vient, celui qui 
est plus fort que moi. Je ne suis pas digne de dénouer la courroie de ses sandales. Lui 
vous baptisera dans l’Esprit Saint et le feu. 
17 Il tient à la main la pelle à vanner pour nettoyer son aire à battre le blé, et il amassera 
le grain dans son grenier ; quant à la paille, il la brûlera au feu qui ne s’éteint pas. » 
18 Par beaucoup d’autres exhortations encore, il annonçait au peuple la Bonne Nouvelle. 

21 Comme tout le peuple se faisait baptiser et qu’après avoir été baptisé lui aussi, Jésus 
priait, le ciel s’ouvrit. 
22 L’Esprit Saint, sous une apparence corporelle, comme une colombe, descendit sur 
Jésus, et il y eut une voix venant du ciel : « Toi, tu es mon Fils bien-aimé ; en toi, je 
trouve ma joie. » 
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Catéchisme de l’Église Catholique, Centurion, 1998  

VII. La grâce du baptême 
1262 Les différents effets du Baptême sont signifiés par les éléments sensibles du rite 
sacramentel. La plongée dans l’eau fait appel aux symbolismes de la mort et de la 
purification, mais aussi de la régénération et du renouvellement. Les deux effets 
principaux sont donc la purification des péchés et la nouvelle naissance dans l’Esprit 
Saint (cf. Ac 2, 38 ; Jn 3, 5). 

Pour la rémission des péchés ... 
1263 Par le Baptême, tous les péchés sont remis, le péché originel et tous les péchés 
personnels ainsi que toutes les peines du péché (cf. DS 1316). En effet, en ceux qui ont 
été régénérés il ne demeure rien qui les empêcherait d’entrer dans le Royaume de Dieu, 
ni le péché d’Adam, ni le péché personnel, ni les suites du péché, dont la plus grave est la 
séparation de Dieu. 

1264 Dans le baptisé, certaines conséquences temporelles du péché demeurent 
cependant, tels les souffrances, la maladie, la mort, ou les fragilités inhérentes à la vie 
comme les faiblesses de caractère, etc., ainsi qu’une inclination au péché que la Tradition 
appelle la concupiscence, ou, métaphoriquement, " le foyer du péché " (fomes peccati) : 
" Laissée pour nos combats, la concupiscence n’est pas capable de nuire à ceux qui, n’y 
consentant pas, résistent avec courage par la grâce du Christ. Bien plus, ‘celui qui aura 
combattu selon les règles sera couronné’ (2 Tm 2, 5) " (Cc. Trente : DS 1515). 

" Une créature nouvelle " 
1265 Le Baptême ne purifie pas seulement de tous les péchés, il fait aussi du néophyte 
" une création nouvelle " (2 Co 5, 17), un fils adoptif de Dieu (cf. Ga 4, 5-7) qui est 
devenu " participant de la nature divine " (2 P 1, 4), membre du Christ (cf. 1 Co 6, 15 ; 
12, 27) et cohéritier avec Lui (Rm 8, 17), temple de l’Esprit Saint (cf. 1 Co 6, 19). 

1266 La Très Sainte Trinité donne au baptisé la grâce sanctifiante, la grâce de la 
justification qui 
– le rend capable de croire en Dieu, d’espérer en Lui et de L’aimer par les vertus 
théologales ; 
– lui donne de pouvoir vivre et agir sous la motion de l’Esprit Saint par les dons du Saint-
Esprit ; 
– lui permet de croître dans le bien par les vertus morales. 
Ainsi, tout l’organisme de la vie surnaturelle du chrétien a sa racine dans le saint 
Baptême. 
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Incorporés à l’Église, Corps du Christ 
1267 Le Baptême fait de nous des membres du Corps du Christ. " Dès lors, ... ne 
sommes-nous pas membres les uns des autres ? " (Ep 4, 25). Le Baptême incorpore à 
l’Église. Des fonts baptismaux naît l’unique peuple de Dieu de la Nouvelle Alliance qui 
dépasse toutes les limites naturelles ou humaines des nations, des cultures, des races et 
des sexes : " Aussi bien est-ce en un seul Esprit que nous tous avons été baptisés pour ne 
former qu’un seul corps " (1 Co 12, 13). 

1268 Les baptisés sont devenus des " pierres vivantes " pour " l’édification d’un édifice 
spirituel, pour un sacerdoce saint " (1 P 2, 5). Par le Baptême ils participent au sacerdoce 
du Christ, à sa mission prophétique et royale, ils sont " une race élue, un sacerdoce royal, 
une nation sainte, un peuple acquis pour annoncer les louanges de Celui qui (les) a 
appelés des ténèbres à son admirable lumière " (1 P 2, 9). Le Baptême donne part au 
sacerdoce commun des fidèles. 

1269 Devenu membre de l’Église, le baptisé n’appartient plus à lui-même (1 Co 6, 19), 
mais à Celui qui est mort et ressuscité pour nous (cf. 2 Co 5, 15). Dès lors il est appelé à 
se soumettre aux autres (cf. Ep 5, 21 ; 1 Co 16, 15-16), à les servir (cf. Jn 13, 12-15) 
dans la communion de l’Église, et à être " obéissant et docile " aux chefs de l’Église (He 
13, 17) et à les considérer avec respect et affection (cf. 1 Th 5, 12-13). De même que le 
Baptême est la source de responsabilités et de devoirs, le baptisé jouit aussi de droits au 
sein de l’Église : à recevoir les sacrements, à être nourri avec la parole de Dieu et à être 
soutenu par les autres aides spirituelles de l’Église. (cf. LG 37 ; CIC, can. 208-223; 
CCEO, can. 675, 2). 

1270 " Devenus fils de Dieu par la régénération [baptismale], (les baptisés) sont tenus de 
professer devant les hommes la foi que par l’Église ils ont reçue de Dieu " (LG 11) et de 
participer à l’activité apostolique et missionnaire du Peuple de Dieu (cf. LG 17 ; AG 7, 
23). 

Le lien sacramentel de l’unité des chrétiens 
1271 Le Baptême constitue le fondement de la communion entre tous les chrétiens, aussi 
avec ceux qui ne sont pas encore en pleine communion avec l’Église catholique : " En 
effet, ceux qui croient au Christ et qui ont reçu validement le Baptême, se trouvent dans 
une certaine communion, bien qu’imparfaite, avec l’Église catholique ... Justifiés par la 
foi reçue au Baptême, incorporés au Christ, ils portent à juste titre le nom de chrétiens, 
et les fils de l’Église catholique les reconnaissent à bon droit comme des frères dans le 
Seigneur " (UR 3). " Le Baptême est donc le lien sacramentel d’unité existant entre ceux 
qui ont été régénérés par lui " (UR 22). 
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Une marque spirituelle indélébile... 
1272 Incorporé au Christ par le Baptême, le baptisé est configuré au Christ (cf. Rm 8, 
29). Le Baptême scelle le chrétien d’une marque spirituelle indélébile (" character ") de 
son appartenance au Christ. Cette marque n’est effacée par aucun péché, même si le 
péché empêche le Baptême de porter des fruits de salut (cf. DS 1609-1619). Donné une 
fois pour toutes, le Baptême ne peut pas être réitéré. 

1273 Incorporés à l’Église par le Baptême, les fidèles ont reçu le caractère sacramentel 
qui les consacre pour le culte religieux chrétien (cf. LG 11). Le sceau baptismal rend 
capable et engage les chrétiens à servir Dieu dans une participation vivante à la sainte 
Liturgie de l’Église et à exercer leur sacerdoce baptismal par le témoignage d’une vie 
sainte et d’une charité efficace (cf. LG 10). 

1274 Le " sceau du Seigneur " (" Dominicus character " : S. Augustin, ep. 98, 5: PL 33, 
362) est le sceau dont l’Esprit Saint nous a marqués " pour le jour de la rédemption " (Ep 
4, 30 ; cf. Ep 1, 13-14 ; 2 Co 1, 21-22). " Le Baptême, en effet, est le sceau de la vie 
éternelle " (S. Irénée, dem. 3). Le fidèle qui aura " gardé le sceau " jusqu’au bout, c’est-à-
dire qui sera resté fidèle aux exigences de son Baptême, pourra s’en aller " marqué du 
signe de la foi " (MR, Canon Romain 97), avec la foi de son Baptême, dans l’attente de 
la vision bienheureuse de Dieu – consommation de la foi – et dans l’espérance de la 
résurrection.
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